
 
FORMATION REQUISE 
La fo tio  d’ad i ist ateu  de oop ative fo esti e e de a de pas de diplô e pa ti ulie . 
Cepe da t, il est i dispe sa le d’ t e p op i tai e fo estie  et essai e d’avoi  des ualifi atio s ou 
connaissances entrepreneuriales. Une formation sur les particularités de la fo tio  d’ad i ist ateu , 

ses rôles et ses missions, peut également être proposée par la coopérative. 

 
MISSIONS PRINCIPALES 
L’ad i ist ateu  est lu pa  l’e se le des p op i tai es fo estie s asso i s oop ateu s. C’est un 

acteur central de la gouvernance et du développement de la coopérative. Il contribue à la construction 

d’u e e t ep ise p e e e  i te a tio  ave  so  e vi o e e t. C’est ota e t su  lui ue epose 
le dialogue entre la coopérative et ses différentes parties prenantes. Elu à titre individuel, il est 

e e d’u e instance de décision collégiale. 

L’ad i ist ateu  de coopérative forestière exerce des missions dont les principales sont : 

• Rep se te  les p op i tai es fo estie s adh e ts ui l’o t lu et d fe d e leurs intérêts ; 

• Ecouter les besoins des adhérents, être leur interlocuteur privilégié représentant la 

coopérative, expliquer les décisions stratégiques adoptées pa  le Co seil d’ad i ist atio  ; 

• Contribuer à la définition des axes stratégiques qui seront mis en place pour le 

d veloppe e t de la oop ative, su  la ase d’u e visio  o u e. 
• Définir les investissements nécessaires et trouver un équilibre entre le bon développement 

de l’e t ep ise à o e  te e et les p ofits des asso i s oop ateu s à ou ts terme. 

• Représenter la coopérative et porter ses valeurs ; promouvoir le système coopératif. 

• Promouvoir la forêt privée française et les propriétaires forestiers qui la constituent vis-à-vis 

du grand public, des personnalités politiques et des institutions. 

 
COMPÉTENCES NÉCESSAIRES 
Da s le ad e de so  a tivit , l’administrateur doit pouvoir répondre à des compétences multiples : 

• Maitrise des particularités de la forêt privée françaises, de ses acteurs et rôles respectifs ; 

• Connaissances des principaux acteurs et structures de la filière forêt-bois aux niveaux 

national et régional ; 

• Notions de gestion forestière (diagnostic, sylviculture, e ploitatio , gestio  du a le…) ; 
• Compréhension et apa it  d’a al se des te tes gle e tai es et législatifs ; 

• Capa it  d’a al se o o i ue et so iale de l’e vi o e e t te ito ial de la coopérative ; 

• Compétences entrepreneuriales ; capacité d’a al se des hoi  de gestio  : ratios, couts 

d’i te ve tio s, opti isatio  des i vestisse e ts, a ge et . 

• Bon relationnel ; faculté à communiquer aisément ; disponibilité. 

 
PLACE DANS LA COOPÉRATIVE ET ENCADREMENT 
L’ad i ist ateu  de oop ative est e e du Co seil d’ad i ist atio  ui est di ig  pa  le P side t 
de la coopérative. Il encadre et représente la coopérative via ses décisions stratégiques collectives. 

 
PROGRESSION DANS LA STRUCTURE ET RÉMUNERATION  
La fo tio  d’ad i ist ateu  est dispensée à titre gracieux. 

L’ad i ist ateu  peut p te d e à se p se te  au Bu eau de la coopérative et se présenter à la 

présidence de la coopérative afi  d’ t e lus pa  le o seil d’ad i ist atio . 
 
www.ucff.asso.fr/travailler-dans-la-cooperation-forestiere/les-metiers-de-la-cooperation-forestiere/ 
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